


Ce sont les dames de l’école, 
les enfants ne manquent pas de vous en parler..... 

 
 

De gauche à droite :  
 

ATSEM : Jennifer DUPREY 
Nathalie LEVAVASSEUR 
Isabelle CHATEAU 
Cindy LECHEVALLIER 

 
Agents d’entretien : Aurélie GUILLET 

Marine HOREL 
Laura SOINARD 
Nassabia LAROSE 

 
Responsable du restaurant scolaire : Agnès ANQUETIL 
 
Agent d’entretien : Valérie HAUTON



La circulation de l’information, 
la mairie et vous !

Chères lessayaises et chers lessayais, 
 

Chaque fois que nous laissons traîner une oreille dans 
un bar, ou un œil sur les réseaux sociaux, quelle surprise d’y dé-
couvrir des informations fantaisistes nous concernant ! Cela nous 
égaye, surtout quand un habitant soutient devant un élu munici-
pal des affirmations que ce dernier sait fausses. 
Au regard des problèmes mondiaux liés à la désinformation, 
aux fake news et aux fausses rumeurs, à une période où le dis-
cernement manque à beaucoup de citoyens pour se faire une 
opinion claire, on se dit qu’il est vraiment dommage que cette dé-
rive impacte notre petite commune, où il est pourtant facile de 
vérifier le vrai du faux. 

Les agents de la mairie et les 23 élus sont là pour cela : 
vous informer, répondre à vos questions, vous aider à compren-
dre les décisions prises, le coût des opérations, les dates de réa-
lisation, ce que dit la loi, ce que nous avons l’obligation de faire, 
etc… La presse relaie également les données factuelles et les 
chiffres. Notre bulletin et réseau social nous permet de vous in-
former en direct de tout ce qui nous semble important. A ce titre, 
notre site internet vient de subir un petit lifting pour être plus pra-
tique et vous informer correctement avec plus d’efficacité. Re-
trouvez-le sur www.lessay.fr  

Nous sommes convaincus qu’un habitant qui dispose des 
vrais renseignements est plus apte à se faire son propre juge-
ment. Et que la liberté d’esprit passe par l’accès aux bonnes 
informations. Des citoyens éclairés, voilà la richesse d’un terri-
toire, même petit, même rural ! 

N’hésitez pas à nous appeler ! 
A très bientôt, 

 
Stéphanie Maubé 

Maire, et toute l’équipe municipale
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1 mariage 
 

BOURGES Mickaël 
et BEAUVAIS Adeline 

 
6 naissances 

 
Tiago LEQUERTIER 

Elioth LALANDE 
Kalis HASLEY GHYSELINCK 

Victoire TESSIER 
Maxence LEFEBVRE 
Victoria PETITBON 

 
15 disparitions 

 
TIREL Béatrice 
GIARD Annette 
CAMPION Louis 
HAIZE Hélène 

CRAPART Antony 
HERVIEU Louis 

JOUXTEL Marthe 
DEBIEU Lydia 

AUDRAIN Eliane 
THÉBAULT Christian 
JANVIER Stéphane 

LAFORGE Jean-Michel 
FÉRET Liliane 

DESMARS Pierre 
POTIER Gérard

E
ta

t 
C

iv
il

*

*Informations du 16 novembre 2021 au 10 mai 2022
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..Les spectacles Ville en scène

Ballet Bar  
de la Cie Pyramid – danse Hip hop  
Mercredi 12 octobre 2022, à 20h30  
 
Gharnata  de la Cie Luis de la Carrasca 
Cie Flamenco Vivo – Flamenco  
 Mercredi 23 novembre 2022, à 20h30 
 
Fragments de la Cie Faire bouillir la pluie  
musique pop/rock/jazz  
Vendredi 13 janvier 2023, à 20h30 
 
Las Lloronas 
par le groupe Las Lloronas 
musique folk du monde  
Mercredi 1er mars 2023, à 20h30 
 
Renseignements et réservations auprès du service culturel de la Communauté 
de Communes Côte Ouest Centre Manche au 02 33 76 10 53.

Les Heures Musicales
Depuis des années, l’acoustique exceptionnelle de l’ab-
baye a inspiré musiciens, chanteurs lyriques et chefs 
d’orchestre. Le Festival « Les Heures Musicales de 
Lessay » se tient chaque été, attirant des grands noms 

de la musique classique et baroque. Bien que sacrée et aimée des mé-
lomanes pointus, cette musique est cependant accessible à tous. Nul 
besoin d’avoir des connaissances précises pour sentir vibrer ses 
oreilles et son cœur. Des places sont disponibles à différents tarifs (no-
tamment pour les scolaires !), afin de rendre le plus accessible possible 
cette musique rare et belle. Une véritable expérience à vivre au moins 
une fois ! Des concerts ont lieu chaque mardi et chaque vendredi, 
du 19 juillet au 12 août. Informations sur : 
www.heuresmusicalesdelessay.com ou à l’office de Tourisme.

©TMT-Photos-23

BALLET BAR

Sortie citoyenne le 14/07/2022
Venez marcher aux côtés de vos élus… et surtout découvrir de 

jolis sentiers méconnus de votre commune ! (heure et lieu de rendez-
vous à venir)
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Les enfants de l'école en visite

Les classes de Mme Coron et M. Tou-
reau, de l'école des 3 bruyères, sont 
venues visiter la station d'épuration 
des eaux usées. 
Ils ont été reçus par la société SAUR, 
exploitant la station, et par l'adjoint. 
Les enfants étaient ravis de leur visite 
et ont posé beaucoup de questions.

Le contexte sanitaire et l'évolu-
tion des services techniques ont 
nécessité une restructuration 
des locaux, bureaux, vestiaires 
et sanitaires. Un agrandissement 
des locaux est donc de mise, 
afin de garantir aux agents mu-
nicipaux sécurité, hygiène et 
confort dans leurs missions quo-
tidiennes.  
Le montant des travaux s'élève à 
175 000 € et est subventionné. 
Le chantier a commencé au 
mois de mai et devrait se termi-
ner début 2023.

Extension des services 
techniques

Sur la première tranche du lotis-
sement Pasturel, les habitations 
des 6 parcelles sont réalisées ou 
en cours. Devant le succès de 
cette opération, il a été décidé de 
réaliser la 2ème tranche compre-
nant 12 parcelles. 
Les travaux ont commencé en 
mai, le prix des terrains est de 
25 € le m². Vous êtes intéressés 
par un lot à construire ? 
Adressez-vous à la mairie au : 
02 33 76 58 80.

Lotissement Pasturel 
(Angoville)

Roland MARESCQ
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Antoine LEGOUBEY

Le vendredi est la journée dédiée au nettoyage. Il consiste en 
balayage, désherbage de la voirie et de ses abords, et ramas-
sage des incivilités. Chaque vendredi, 2 des 11 zones seront 
nettoyées, en rotation. 
A noter que le nettoyage des pieds de murs au droit des ha-
bitations doit être réalisé par les riverains. 

Nouvelle organisation du nettoyage de la 
commune, répartie en 11 zones

De grands et vieux peupliers ont 
été abattus : ces arbres étaient ar-
rivés à maturité et présentaient un 
danger. Afin de maintenir un envi-
ronnement paysager agréable 
pour tous, des arbres feuillus à 
l’identique de ceux existants vont 
être replantés.

Rue du Tramway

Pendant l’hiver, en pé-
riode de tempête, plu-
sieurs cyprès sont 
tombés sur la voie verte. 
Ces conifères qui pré-
sentent un danger per-
manent seront, en 
accord avec les services 
du département, rempla-
cés par des espèces lo-
cales (arbres feuillus à 
haute tige) dès l’au-
tomne prochain.

Plan d’eau

En contrat d’apprentissage en alternance entre 
le CFA MFR de Coutances et la commune de 
Lessay, il suit la formation d’ouvrier du paysage. 
D’une durée d’un an, son contrat se terminera 
début 2023. Il passera en tout 518 h de formation 
en CFA et 1302 h en formation à la commune.

Arrivée de Cyrille Crespin
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Concours des maisons fleuries

Vous aimez la nature et le fleurissement, nous vous invitons à 
participer au concours des maisons fleuries ; ce concours est 
ouvert à tous les Lessayais, que vous soyez propriétaire ou loca-
taire, que vous ayez un petit ou grand jardin, un balcon, une ter-
rasse…. 
La participation à ce concours se fait sur inscription à la mairie 
jusqu’au 13 juillet 2022.

Vous ne l’aviez peut-être même 
pas remarqué mais à Angoville, 
à l’angle de la rue de la Campa-
gnette et de la route du calvaire, 
se trouve un calvaire en granit 
(kersanton). Depuis de nom-
breuses années, une partie du 
christ en granit est tombée du 
haut de sa croix et il ne reste que 
le corps sans membres. 
Deux imposants ifs ont dû être 
coupés car les racines commen-
çaient à soulever le socle de ce 
monument ainsi que les murs 
aux alentours... Nous avons un 
projet de  rénovation de celui-ci. 
Nous replanterons aussi des ar-
bres mais cette fois-ci en prenant 
en considération leur croissance 
et la propagation des racines !

Le calvaire d’Angoville 
se refait une beauté

Céline SAVARY
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Un nouveau site internet est venu remplacer l’existant, plus mo-
derne, plus pratique, avec une présentation dynamique et épurée, 
des rubriques clairement identifiables qui vous faciliteront la navi-
gation. Vous trouverez bon nombre d’informations en seulement 
quelques clics. 
www.lessay.fr

Le site internet
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Une voiture sur un trottoir, c’est un stationnement gênant. 
Régulièrement, nous faisons le constat que les automobilistes ont 
de mauvaises habitudes. 
Il est nécessaire de rappeler que les trottoirs ne sont pas des lieux 
de stationnement pour les voitures. Ils sont fait pour la circulation 
en toute sécurité des piétons, dont particulièrement les enfants 
en bas-âge dans les poussettes, les handicapés, les personnes 
âgées ..... 
Ce manque de civisme a aussi pour conséquence de gêner la vi-
sibilité ! 
 
Au niveau des écoles et du collège, il est formellement inter-
dit de stationner sur les arrêts de bus ou sur la chaussée, des 
parkings sont à proximité. Quelques pas peuvent éviter des 
accidents d’enfants ! 
 
Alors, s’il vous plaît, ne stationnez plus sur les trottoirs !

Stationnement
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Aire de jeux

Les skateparks font partie depuis quelques années des différents 
paysages urbains. Ils répondent aux besoins d'un jeune public 
amateur de sports de glisse et permettent de créer un lieu attractif 
et d'échange. Le skatepark permet la pratique du skateboard mais 
également du BMX, de la trottinette et du roller. 
Suite à la rencontre avec les jeunes de Lessay et en réponse à 
leurs sollicitations, l’équipe municipale a voté le fait d’améliorer le 
complexe actuel en repositionnant différemment les modules exis-
tants et en acquérant quelques nouveaux modules !

Isabelle THOUMINE

L’Association des Parents d’Elèves vous sollicite pour 
apporter dès la rentrée toutes vos vieilles cartouches 
d’imprimante à jet d’encre (pas de toner ni laser). Un 
bac à récupération sera mis à disposition pour en re-
cueillir le plus possible. La vente et la revalorisation 
de ces déchets permettra à l’APE de financer des 
animations ou sorties au cours de l’année.

A l’école, on récupère vos vieilles cartouches 
d’encre !

Actuel skatepark

Implantée rue des Rôtisseurs, une aire de 
jeux ludique et inclusive est en projet pour 
permettre aux enfants de s’épanouir sous la 
surveillance des parents. Cette aire est 
éloignée des grands axes de circulation 
tout en étant accessible à tous, notam-
ment aux assistantes maternelles des 
communes voisines. Un petit parking per-
met de se garer facilement et de sortir 
une poussette. Par la même occasion, 
son emplacement bénéficiera de la sur-
veillance vidéo.

Skatepark
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Bruno SALMON

Une résidence d'artistes (Tulipe 
Mobile) s’est intéressée à l'his-
toire de la laiterie REO et sa 
place dans le cœur des les-
sayais. Avec leurs recherches de 
la vie au quotidien des anciens 
de la commune, une histoire a 
été faite avec des écrits et des 
photos. Une exposition a lieu au 
BEL AIR jusque fin août.

Culture

Du côté du Parc à chiens, pour les adeptes des WC à la turque 
c'est fini ! Le dernier vieux WC a été rasé. A la place, sera ins-
tallée une dalle béton pour accueillir un bloc sanitaire de location 
tout neuf, plus pratique et plus hygiénique pour les visiteurs. 
 
Coté Est (rue de l’hippodrome), quelques changements sont à 
noter avec la création de talus pour bien délimiter les emplace-
ments et éviter les intrusions de véhicule. 

Foire et environnement périphérique
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Départ de Nicolas Marescq
En poste depuis 2009, Nicolas a été un régis-
seur crucial pour faire évoluer la Foire avec 
son temps. A son arrivée, l’évènement pâtis-
sait d’un déclin d’attractivité pour les visiteurs 
aussi bien que les exposants. Par sa capacité 
à innover et à aller s’inspirer sur d’autres fêtes 
d’envergure, il a énormément contribué à 
« dépoussiérer » l’esprit foire pour que la 

Sainte-Croix retrouve son rayonnement historique. Ses défis fu-
rent pourtant de taille : désintérêt des éleveurs pour venir y ven-
dre leurs animaux, difficultés de circulation routière et de 
parking, évolution de la sécurité (plan Vigipirate, dispositif anti-
attentat, mise en place du passe sanitaire, etc…). Le travail col-
laboratif et transversal avec les services de l’Etat, les agents de 
la commune et les exposants a permis à la Foire de retrouver 
son dynamisme et sa convivialité !  
Nicolas ne restera jamais loin de l’organisation des grands évè-
nements puisqu’il travaille désormais pour une entreprise évè-
nementielle…. partenaire de notre Foire !

Arrivée de la nouvelle régisseuse !
Manon Poulain a pris ses fonctions en avril à 
la mairie. Elle est notre nouvelle Chargée de 
Développement des Foires. Son rôle 
consiste à attribuer les emplacements aux ex-
posants, coordonner leur installation, s’assurer 
du bon équilibre des différents secteurs de la 
foire et collecter les frais d’emplacement. Âgée 
de 27 ans, elle vient du monde de l’évènemen-

tiel et a l’habitude d’organiser des évènements de plein air. La 
foire Sainte-Croix représente cependant un énorme défi ! 
Pour l’épauler, Aurélie Cholot, agent administra-
tif de la mairie, viendra en renfort pour la partie 
administrative, permettant à Manon de se 
consacrer à la logistique de terrain et à la rela-
tion avec les exposants.
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L’édition 2021 a connu un changement majeur : pour la première 
fois, l’évènement s’est tenu sur un site clos, contrairement aux 
années précédentes où l’on pouvait circuler librement.  
Mise en place à cause du Covid et de la nécessité de contrôler 
les passes sanitaires, cette fermeture est destinée à être pé-
renne. Notre foire était en effet un des derniers grands ras-
semblements à ne pas permettre le comptage des visiteurs 
en temps réel, ni permettre un filtre de sécurité (contrôle des 
sacs). L’Etat nous oblige ainsi à remettre en place ce dispositif.  
S’il a pu être surprenant ou contraignant la première année, il 
faut savoir qu’il a été très apprécié des exposants, permettant 
une meilleure sécurisation de leur stand, donc une montée en 
gamme progressive de la qualité de la Foire.  
 
Quelles conséquences pour les habitants ? 
 
Comme l’année dernière, des barrières entourant le Champ 
de Foire seront installées. Dès le jeudi 19h, ces barrières ne 
s’ouvriront que pour laisser entrer les exposants. Les habitants 
de Lessay et de ses environs ne pourront plus pénétrer ni tra-
verser le site de la Foire entre jeudi 19h et dimanche soir, 
SAUF les habitants dont l’adresse est directement impactée. 
Ils auront évidemment l’autorisation de rentrer chez eux en 
véhicule (le soir après 19h30, et le matin avant 8h). Comme 
les années précédentes, il s’agit des habitants des rues des 
Tanguiers, Sainte-Croix, Hippodrome, Rôtisseurs et 
Ferrage. Nous consulter en mairie fin août pour en savoir plus 
et vous faire délivrer des laisser-passer nominatifs. 
En 2021, des collégiens et lycéens rentrant en bus ont été 
désorganisés. Vigilance encore cette année, afin d’anticiper. 
Toutes les déviations routières seront indiquées. 
Les entrées sur le site seront les mêmes que l’année dernière, 
agrémentées de deux nouvelles (voir plan page suivante) : 
près du stade de foot et du CPIE, ainsi que rue Barbey d’Au-
révilly. 
Nous savons à quel point les visiteurs sont attachés à 
leurs habitudes d’une année sur l’autre, c’est pourquoi re-
cevoir le plan d’accès en avant-première vous permettra 
de vous organiser au mieux !

Foire 2022 : quels changements ?

Savary
Note
laisseZ-passer
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Demande de logement
Les demandes sont toujours aussi nom-
breuses. De plus, avec l'augmentation du car-
burant, les personnes qui travaillent sur le 
secteur cherchent à se rapprocher de leur lieu 
de travail. La crise du logement est une réalité de tous les jours 
pour les logements sociaux mais aussi pour les particuliers. 
 
Petit rappel pour les demandeurs de logement 
Il faut : 
     - être à jour de ses loyers 
     - signaler les changements survenus au sein de la famille 
(séparation, nouveau ou nouvelle compagne ou compagnon, modification des revenus) 
     - et surtout, prévenir dès que vous n'êtes plus demandeur. 
 
Vous pouvez modifier l'ordre de 
priorité sur les communes de-
mandées. 
Quand vous avez été positionné 
sur un logement, merci de four-
nir au plus vite les pièces man-
quantes à votre dossier.

Voisinage
Les caravanes ou camping-cars ne doivent pas rester stationnés 
dans la rue mais sur un parking. De même, les habitants doivent 
donner à voir dans l’espace public une devanture propre et en-
tretenue. Le voisinage n’a pas à subir les dépôts de poubelles, 
encombrants, voitures abandonnées, jouets cassés, etc… 
Le tri de vos poubelles est cependant en amélioration, et nous 
vous en félicitons ! Tout n’est pas encore parfait dans tous les 
quartiers, mais chaque bon geste de votre part améliore la per-
ception de votre rue et donc votre cadre de vie. 
En revanche, les dépôts sauvages au 
pied des containers sont toujours nom-
breux et sont inadmissibles. Des sanc-
tions vont être prises envers les 
contrevenants, car le temps passé par 
les agents pour nettoyer les incivilités… 
est du temps en moins pour embellir l’es-
pace public.

Joëlle GUILLE
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Accueil de familles Ukrainiennes

Depuis le 6 avril, la commune accueille plusieurs familles 
ukrainiennes, elles sont logées dans 3 gîtes communaux mis 
à disposition. Il y a Nathalia et sa fille Alina (11 mois), Alla 
(femme seule), Svitlana et sa fille Kira (9 ans), Alla (femme 
seule), Yullia et son fils David (5 ans) et Maryna (femme 
seule). 
 
Elles ont obtenu leurs cartes de séjour et leurs différents pa-
piers et sont inscrites à Pôle emploi. Dès qu'elles auront ac-
quis un minimum de français, elles seront prêtes à travailler, 
ce qu’elles souhaitent le plus rapidement possible pour se so-
ciabiliser et gagner leur vie. 
Les enfants sont scolarisés depuis la reprise des vacances de 
Pâques, David en maternelle et Kira en CM1. Leur intégration 
va se faire petit à petit. 
 
Malgré leurs jolis sourires, leurs vies sont bouleversées. Heu-
reusement, elles peuvent communiquer gratuitement avec 
leurs proches restés au pays et le traducteur automatique sur 
les téléphones portables permet de communiquer avec nous. 
 
Merci à toutes les personnes qui se sont manifestées pour leur 
venir en aide : prêt de matériel, vélos, déplacements, cours de 
français. Des dons en espèces sont toujours possible, pour 
cela s’adresser directement à l’accueil de la mairie. 
Nous aurons probablement encore besoin de vous.

absente sur la photo Alina (11mois)
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L’Amicale des Cheveux Blancs
Elle a été créée en 1980 par Gabrielle Lecocq, épouse de René Lecocq  (maire de 
Lessay de 1947 à 1977). Suivirent Mesdames Jeanson, Gemier et Chaudet. La pré-
sidente actuelle est Marie-Thérèse Boëtte et la vice-présidente Jeanine Lechevalier. 
Le but de l’amicale est de rassembler les personnes isolées et de les réunir pour une 
journée d’amitié. Sont proposés des goûters à Noël, au printemps et en été, géné-
ralement au mois d’août. Une sortie d’une journée à Cherbourg est également pro-
posée cette année. Le traditionnel Repas des Cheveux Blancs est co-organisé par 
l’amicale et le CCAS de Lessay. Cette année, il aura lieu le 2 octobre.

Le club de la bonne humeur
Né en janvier 1977, ce club a été créé par Mar-
celle Fauvel, puis repris par Mme Meheut, Ju-
lien Regnault, Marie-Thérèse Lemaire et 
maintenant par Chantal Charrier. Cette asso-
ciation est sous l’égide de la Fédération de la 
Manche des Clubs de Retraités. L’adhésion est 
de 20 € par an, assurance comprise, et une 
petite participation facultative pour les petits 
goûters. L’association accepte l’adhésion des 
personnes des communes voisines. Il y a un 
goûter d’anniversaire amélioré pour les 60-65 
-70-75-80-85 ans. Le club consiste à partager, 
le deuxième et quatrième jeudi du mois, une 
après-midi d’activités (jeux de société, jeux de 
cartes, activités manuelles comme le crochet, 
les perles, le cartonnage, etc ...). Sont propo-
sées également deux sorties en fin d’année : 
spectacle et goûter de Noël. La chorale se réu-
nit tous les lundis après-midi et participe au 
concours de chant de la Fédération de la 
Manche, dirigée par Madame Rose-Marie Vul-
liez. Prévu le premier dimanche de mars 2023 
: repas dansant à l’Espace Culturel animé par 
Serge Brillant. La sortie au restaurant la Per-
nelle a été très appréciée par l’ensemble des 
participants.

Les amis de l’EHPAD 
de Lessay
Institutrice, Maddy Brigitte avait pris 
l’habitude de visiter les malades en mi-
lieu hospitalier. Désirant pérenniser les 
visites de soutien aux personnes âgées, 
elle contribua à la création d’une Ami-
cale avec Claudine Plunet en 2000. Elles 
furent ensuite rejointes par Marie Sal-
mon, qui sera d’un énorme soutien. 
Puis Mme et Mr. Plaisant, Mr. Plunet (le 
célèbre Père-Noël !) ainsi que Mes-
dames Debrix, Boëtte, Lemere et bien 
d’autres, donnèrent leur temps, leur at-
tention et leur énergie. Mme Plunet, pré-
sidente depuis 22 ans, a souhaité, 
comme elle l’a dit, «passer la main». 
C’est donc Anne-Marie Blondel qui lui a 
succédé. 
Les activités de cette association sont : 
visite aux personnes de l’EHPAD, ani-
mation le 3ème  mardi du mois, anni-
versaire, goûter de Noël et galette des 
rois. Pour financer ces activités, l’équipe 
organise des lotos, tient également un 
stand de crêpes à la Foire à Tout en juil-
let, et accepte les dons. 
«C’était bien, dit Madame PLUNET, moi 
qui isolée venait de ma Bretagne, j’ai pu 
faire connaissance avec les habitants de 
Lessay et de ses alentours.»
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Médiathèque
A la médiathèque, l’année 2022 a commencé sur les chapeaux 
de roues.  
Une animation en janvier avec La Nuit de la Lecture a permis 
la mise en avant des écrits de l’atelier d’écriture de l’Association 
Utopia. 
C’est devenu un incontournable en quelques semaines : le Café 
Tricot. Le dernier samedi du mois, rendez-vous à partir de 
10h30 pour un moment d’échanges et de partage autour du tri-
cot et du crochet, dont un rendez-vous spécial dentelle au fu-
seau qui s’est tenu le 28 mai dernier. 
En février, la médiathèque a rencontré un franc succès grâce à 
l’exposition La fabuleuse histoire du Manga : Manga en toutes 
lettres et ses nombreuses animations autour de cet univers. En-
fants et adultes ont pris plaisir à découvrir ou redécouvrir les 
manga d’hier et d’aujourd’hui. 
S’en sont suivis des ateliers pour les plus petits lors de la Se-
maine Nationale de la Petite Enfance, ainsi qu’une exposition 
des tableaux Effet Mer de Françoise Etienne, artiste locale et un 
atelier de peinture sur galets.  
En juin, la médiathèque a accueilli l’exposition Lecture et Ecri-
ture de l’Association des Pixelistes de la Sienne. Des ateliers 
pour petits et grands animent la médiathèque au fil des se-
maines. Nous travaillons actuellement sur le programme de la 
rentrée!

À retenir
La Médiathèque sera fer-
mée du 8 août au 28 août 
2022 et comme chaque 
année pendant la Foire. 
 

Horaires d’été : 
Du lundi au vendredi de 
10h à 13h

Notre conseiller numérique Félix vous 
accueille toujours du mardi au sa-
medi. Possibilité de rencontre à domi-
cile. Vous pouvez aussi le rencontrer 
le premier jeudi et samedi du mois au 
bar Le Buvard. C’est gratuit et ouvert 
à tous les habitants pour apprendre 
les rudiments de l’informatique, ou 
vous perfectionner !

Conseils numériques
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Z'avez pas vu mon chat ?
Le Trombinochat c'est quoi ? On 
pourrait dire qu'il s'agit de l'an-
nuaire des chats lessayais... Dans 
le cadre de la campagne de stéri-
lisation des chats sans foyer ini-
tiée par la mairie et pour ne pas 
capturer un félin déjà dûment 
identifié et stérilisé, il a été de-
mandé aux habitants de fournir 
une photo identifiant leurs chats et 
indiquant le secteur de leurs va-
drouilles. 

Vous êtes déjà un bon nombre à avoir répondu à notre demande 
et notre collection de matous et minettes commence à prendre 
forme, nous vous en remercions ! 
Ainsi Chouquette, Moumoune, Rapido, Karma et les autres 
pourront être rassurés ... nous ne les stériliserons pas une fois 
de plus. 
Nous invitons ceux qui ne l'ont pas encore fait à ajouter la fiche 
d'identité de leur chat à la bande de félins lessayais déjà inscrit 
au club. 
Nous recommandons également aux propriétaires de chats la 
stérilisation systématique de leur animal afin d'éviter la surpopu-
lation féline errante qui est un problème pour les habitants 
comme pour les chats errants eux-mêmes. 
Si nous pouvons mettre en œuvre cette campagne de stérili-
sation, c'est grâce à la coopération de l'association Cat's 
Pirou. Ces bénévoles nous aident pour la partie pratique, à 
savoir la capture des chats, la conduite chez le vétérinaire 
chargé de l'intervention et le relâchage des chats après sur-
veillance médicale, et nous font bénéficier de tarifs privilégiés. 
Un grand merci à eux qui ont déjà pu 
mettre leur expérience à notre service à 
plusieurs reprises. Un mâle et 5 femelles 
(qui avaient toutes une portée dans le 
ventre !) ont déjà pu être stérilisés, ce 
qui a évité une vingtaine de nouveaux 
chatons en 2 mois ! 
Nous remercions également les habitants 
qui signalent les chats à la mairie et faci-
litent le piégeage sur leur propriété.
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téCôte Ouest Centre Manche 
L’intercommunalité dont Lessay fait partie
Cart’info : la carte unique qui regroupe toutes les infos ! 
Quelles infos précisément ? TOUTES, on vous dit ! Vous re-
cherchez un lavomatic, une pharmacie de garde, un restau-
rant, l’itinéraire d’une jolie balade à vélo, une table de 
pique-nique, l’adresse de la déchetterie, une association spor-
tive, des toilettes pubiques ? Connectez-vous sur www.car-
tinfo.cocm.fr et cochez ce que vous recherchez. Les données 
sont regroupées en plusieurs thèmes (alimentation, sport, 
transport, vie locale,…), elles-mêmes classées en groupe plus 
précis. La cart’info vous indiquera l’emplacement de ce que 
vous cherchez sur le territoire. Cliquer dessus vous permettra 
d’arriver directement sur le site internet du cinéma, du vétéri-
naire ou du producteur fermier ! 
Vous pouvez aussi utiliser la fonctionnalité recherche en cli-
quant sur la loupe et en écrivant votre requête. 
Quoi que vous cherchiez, vous le trouverez ! 

Aide à l’habitat 
Des aides financières sont possibles pour vous permettre 
d’améliorer et rénover votre logement et ainsi vous faire faire 
des économies d’énergie : travaux de rénovation BBC (Bâti-
ment Basse Consommation), remplacement de votre chau-
dière, des menuiseries, isolation de vos combles, des murs 
par l’intérieur .... 
Le montant des aides varie selon le nombre de personnes dans 
le foyer et votre revenu fiscal de référence. N’hésitez pas à pren-
dre rendez-vous pour connaître le montant des aides qui peu-
vent vous être accordées – COCM Habitat 02 33 76 58 65
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FONCTIONNEMENT - DEPENSES BP 2022 

Charges à caractère général Charges de personnel et frais assimilés

Atténuations de produits Autres charges de gestion courante

Charges financières Charges exceptionnelles

Dotations provisions semi-budgétaires Opérations d'ordre de transfert entre sections

Virement à la section d'investissement

1%

3%

41%

23%

6%

0%

0%

26%

FONCTIONNEMENT - RECETTE BP 2022 

Atténuations de charges

Produits des services, du domaine et
ventes diverses

Impôts et taxes

Dotations, subventions et
participations

Autres produits de gestion courante

Produits exceptionnels

Opérations d'ordre de transfert entre
sections

Excédent de fonctionnement reporté

Vote du taux des taxes directes locales : les taux 
d’imposition 2021 sont maintenus en 2022
Lors de la réunion du Conseil Municipal en date du 12 avril 2022 Madame la 
Maire a présenté au Conseil Municipal l’état de notification des produits prévi-
sionnels et des taux d’imposition des taxes directes locales pour 2022 adressé 
à la Mairie par les services fiscaux. Elle précise que les valeurs locatives ca-
dastrales des propriétés non bâties, des locaux industriels et de l’ensemble 
des autres propriétés bâties, hormis les locaux professionnels sont revalorisées 
par décision de l’état à hauteur de 3.4% au titre de 2022. Considérant les mon-
tants des taux d’impositions des taxes directes locales notifiés pour 2022, le 
Conseil Municipal a décidé à l’unanimité de reconduire pour l’année 2022 les 
taux communaux des taxes directes locales votés en 2021 comme suit :

Budget communal
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INVESTISSEMENT - DEPENSES BP 2022

EMPRUNTS

OPERATIONS D'ORDRE

OPERATIONS FINANCIERES

EQUIPEMENTS COMMUNAUX

ACQUISITIONS TERRAINS

TRAVAUX BATIMENTS

TRAVAUX VOIRIES

ECLAIRAGE PUBLIC - FIBRE

AUTRES AMENAGEMENTS

47%

30%

5%

6%

1%

0%

11%

INVESTISSEMENT - RECETTES BP 2022

Excédent d'investissement reporté

virement de la section de
fonctionnement

Dotations, fonds divers et réserve

cessions immobilières et mobilières

Opérations d'ordres

Emprunts et dettes assimilées

Subventions d'investissement

                                           Bases                                                                   Taux                     Produit  

                                           Prévisionnelles 2021/2022                                                          prévisionnel 

            TFB                        2 459 000                                                            42.76 %               1 051 468 € 

            TFNB                         205 100                                                           36.56 %                    74 985 € 

            Correction Services fiscaux                                                         36.56 %                  - 339  904 € 

          

         TOTAL                                                                                                                              786 549 € 

L’augmentation que vous constaterez sur votre feuille d’impôt n’est pas une 
décision communale.






